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→ Son nom
→ Son prénom
→ Sa spécialité (si généraliste précisez « MG »)
→ Son numéro RPPS ou numéro ADELI 
→ Son numéro de téléphone et son adresse électronique
→ Une adresse de facturation

Ces informations sont importantes car elles nous permettent de pouvoir
mettre à jour la liste des effectifs, de réaliser les documents de formation
et de pouvoir communiquer aux médecins les informations relatives à la
formation.

Inscription administrative

Si vous souhaitez inscrire l’un de vos médecins à une action de formation « DPC », vous devez tout d’abord
prendre contact avec l’organisme de formation « Avëya Formation ».

La formation 
c’est ici

Le DPC

Pour ce faire vous pouvez contacter :

Afin que nous réservions la place pour votre médecin, vous devez nous
communiquer les
informations suivantes :

Notre équipe pédagogique s’appuie sur des formateurs issus
directement du monde de la santé, apportant à nos programmes
une expertise à la fois clinique, organisationnelle et humaine.

Marie BORCHI, coordinatrice pédagogique - 
marie.b@aveya-formation.com 

Ludovic ROBIN, directeur pédagogique - 
ludovic.r@aveya-formation.com 

→

→ 
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Comment inscrire ses médecins à une formation DPC sommeil avec
Avëya Formation ?
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Diplôme en lien avec le sommeil de niveau DU ou DIU

Depuis le 1er janvier 2022, les médecins prescripteurs de ventilation par pression positive continue (PPC)
doivent justifier d’une formation professionnelle spécifique. Pour les médecins généralistes, le parcours de
formation est attesté par le Collège de la Médecine Générale (CMG) et validé ensuite par le Conseil National de
l’Ordre des Médecins.

Le DPC « sommeil »
Aspect Réglementaire

Conditions d’obtention

La participation à une action de DPC
Le parcours comporte 40 heures, en un ou deux ans. Le programme de cette (ces)
action(s) de DPC doit comprendre 3 axes :

Le diagnostic : les indications et l’analyse critique des enregistrements diagnostiques (polygraphies ou
polysomnographies)

Le traitement : les indications, les méthodes, et le suivi des traitements (PPC et orthèse d’avancée
mandibulaire)

La nécessité d’une approche multidisciplinaire de ce syndrome, impliquant selon les cas ORL,
pneumologues, neurologues, psychiatres, ou médecins du travail, dans le cadre de la FST.

→

→

→

Justificatif(s) demandé(s) : attestation(s) pour 40H de formation (en 1 ou 2 ans)

Justificatif demandé : copie du diplôme

Dans le cas où le médecin possède des droits sur son compte DPC, il
doit s’inscrire à l’action de formation correspondante directement sur
le portail du PDC à l’adresse :

Pour retrouver la liste de nos actions de formation, vous pouvez utiliser
le code « 9518 », correspondant à l’identifiant de notre organisme de
formation.

Inscription pédagogique

https://www.agencedpc.fr/professionnel/

Le nombre d’heures restant ne donne pas d’indication suffisamment
précise ainsi, la remontée concernant le montant en euros de sa PEC
nous sera faite ultérieurement dès l’inscription réalisée. Nous pourrons
alors mieux vous renseigner sur l’élaboration éventuelle d’une
convention

Prise en charge par l’ANDPC

https://www.agencedpc.fr/professionnel/


Pour vous inscrire à l’ANDPC vous devez dans un premier temps vous rendre à l’adresse :

Remplissez ensuite les champs demandés sur les deux onglets :

L’inscription et la prise en charge DPC

https://www.agencedpc.fr/professionnel/compte/etape0 

Inscription sur le portail DPC (première inscription)

1 - Informations personnelles et professionnelles
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Cliquez enfin sur « étape suivante » pour valider.

2 : Informations de connexion

Afin de vous inscrire à notre formation, il vous faut rechercher la session de formation
dans la barre de recherches située à gauche.

Inscription à l’action de formation

Vous pouvez la trouver en cherchant :

→ Le n° d’organisme DPC « 9518 », ou,
→ Le n° de l’action de formation : 95182325004 pour la session 1 et 95182325005 pour la session 2 

Il faut ensuite cliquer sur le titre de la formation ou sur le bouton détail pour accéder aux informations
en lien avec les modalités de formation et à la liste des sessions.
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Vous pouvez ensuite accéder à la liste des sessions et sélectionner celle de votre choix
pour vous inscrire.

Cliquez sur l’œil pour voir le descriptif et vous inscrire.
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Validation sur le portail

Confirmation de l’inscription

Une fois que vous avez validé nous recevrons une notification de demande d’inscription
via notre portail ODPC. Nous pourrons la valider et transmettre les informations
concernant le restant à régler, le cas échéant.

Réception de la notification par nos services

Confirmation

Après avoir cliqué vous aurez un écran de validation vous permettant de savoir à quel
montant s’élève la prise en charge par l’ANDPC.

1 - Un premier mail est envoyé afin de confirmer l’inscription et de rappeler les
modalités de déroulement de la formation.

2 - Un second mail est envoyé dans un délai allant d’un mois à 15 jours avant le début
de la session, contenant le programme de formation ainsi que la convocation
nominative pour le participant.
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L’attestation de formation

Fin de la formation et validation du parcours DPC

A la fin de la session de formation, une attestation de participation reprenant l’ensemble
des modalités est transmise aux participants.

Cette attestation vous permettra de demander la validation de votre parcours DPC sommeil et d’avoir
la possibilité de prescrire.
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La validation de la formation DPC
Une fois l’attestation de participation à la formation obtenue, il vous faut accéder à une
plateforme pour la faire valider.

La validation pour les médecins généralistes
Les médecins généralistes doivent faire valider leur action de formation DPC par le
Collège de la Médecine Générale (CMG).

Pour se faire, ils peuvent se rendre sur le portail Archimède via le
lien https://www.archimede.fr/ puis suivre les étapes liées au type d’activité concerné.

Cette démarche donnera lieu à la remise d’une attestation.
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La validation pour les médecins spécialistes
Les médecins spécialistes doivent faire valider leur formation DPC par leur conseil
national professionnel (CNP).

Afin de faciliter la démarche, Ils peuvent se rendre sur le portail dédié à cela sur le site de
la Fédération des spécialités médicales (FSM) via le lien :

https://parcourspro.online/cnp_fsm.jsp.

Notre équipe reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.
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